
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_3

Subvention aux associations de parents d'élèves

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH donne pouvoir à Dehbia DJERBIB, Yvette JANIN donne pouvoir à Régis
DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Chaque année, la ville de Vaulx-en-Velin subventionne les comités de parents d’élèves et les
associations « Sou des écoles » des écoles publiques de la commune. 

Ces  associations,  regroupant  des  parents  d’élèves,  s’impliquent  dans  de  nombreuses
actions de la vie de l’école : 

• organisation de temps festifs et de vide-grenier ; 

• organisation de projets autour de la parentalité ; 

• soutien de projets portés par les enseignants. 

Les  subventions  municipales  participent  notamment  à  l’achat  de  petites  fournitures,  la
réalisation  de  photocopies,  l’organisation  de  vide-grenier,  la  prise  en  charge  de  frais
administratifs, l’achat de jeux, de petite alimentation (café, thé...pour les «petits déjeuners »
et les temps d’échanges entre parents sur des thématiques diverses), etc…. 

Les associations de parents sont dynamiques sur le territoire et porteuses d’initiatives qui
permettent  d’organiser  majoritairement  des  temps  festifs  ou  conviviaux  sur  les  écoles.
Aujourd’hui,  des  parents  sont  reconnus  dans  le  tissu  associatif  et  sont  sollicités  pour
participer également à des manifestations de quartier portées par d’autres associations (fête
des lumières, fête du Mas, fête du village….).

Pour 2025, il est proposé le versement d’une subvention de 200 euros à chacune des dix
associations citées en annexe. La dépense totale s’élève à 2 000 euros (état joint).

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement d’une subvention de 200 euros à chacun des comités de
Parents d’élèves et des associations « Sou des écoles », soit un total de subventions
de 2 000 euros, tel que figurant en annexe ;

• dire que la dépense sera imputée sur les crédits du budget 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement d’une subvention de 200 euros à chacun des comités de
Parents d’élèves et des associations « Sou des écoles », soit un total de subventions
de 2 000 euros, tel que figurant en annexe ;

• de dire que la dépense sera imputée sur les crédits du budget 2025.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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